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INTRODUCTION 

Le ministère des Transports (MTQ) a tenu une assemblée publique de consultation le 
1er novembre 2006. Les citoyens ont été conviés à présenter des mémoires, durant les 
deux semaines subséquentes. 

MÉMOIRES 

Au total, quatre mémoires ont été déposés par des citoyens, un groupe de citoyens et 
un organisme. Ces mémoires sont joints à l’annexe 1. 

LES PRÉOCCUPATIONS 

Les préoccupations et commentaires exprimés sont les suivants : 

 L’empiétement au Canada des terres agricoles par le territoire urbain incluant les 
infrastructures de transport; 

 l’impact environnemental de l’utilisation des sels de voirie (2); 

 l’impact visuel et sonore relatif au rehaussement de profil de la montée Masson; 

 le bruit au niveau de la résidence de la citoyenne, sur le boul. Lévesque; 

 le caractère « non naturel » de certains milieux humides qui ont été créés par le 
dépôt de terre ayant perturbé le drainage (2); 

 demande sur les mesures d’atténuation pour protéger les paysages lavallois et 
montréalais; 

 demande sur les mesures d’atténuation pour réduire le bruit. 

On notera que l’organisme, en l’occurrence le Conseil régional de l’environnement de 
Montréal n’ayant pu assister à l’assemblée publique a exprimé des préoccupations 
plus larges qui se rapportent aux travaux relevant du Partenaire privé qui feront 
ultérieurement l’objet de consultation publique. 

                                                 

(2) Mention dans 2 mémoires. 
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Les considérations relatives au bruit de construction ainsi qu’à la gestion des 
déversements accidentels durant les travaux en mode conventionnel sont pris en 
compte dans les plans et devis et le cahier des charges et devis généraux du MTQ. 

Les préoccupations relatives aux aménagements paysagers, au bruit et à l’entretien 
hivernal se rapportant aux travaux réalisés en mode Partenariat public privé (PPP) et à 
la période d’exploitation. Ces préoccupations seront prises en compte dans le cadre de 
la révision des exigences environnementales des documents d’appel de proposition 
auprès des Partenaires potentiels (candidats). De plus, des aménagements paysagers 
et des mesures d’atténuation du bruit feront l’objet de consultations auprès de la 
population. 

 



 

 

 

Annexe 1 : Recueil de mémoires 
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RREECCUUEEIILL  DDEE  MMÉÉMMOOIIRREESS  

  



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 


